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EL
CARISTE D’ENTREPOT

// TITRE PROFESSIONNEL
En contrat d’apprentissage de 6 mois

DURÉE : 200  HEURES

Durée 200 heuress en centre de formation

Diplômes (sous réserve 
de réussite)

Titre professionnel du Ministère de l’emploi 

Module 1 : Opérations de stockage/déstockage et de transfert de produits en entrepôt à l’aide d’un 
chariot automoteur à conducteur porté de catégorie 3
• Vérifier l’adéquation du chariot à l’opération de manutention envisagée.
• Réaliser les opérations de vérification et de maintenance de premier niveau sur des chariots de manutention 

industrielle de catégories 3, et alerter en cas d’anomalie.
• Réaliser efficacement seul et en relais les opérations de manutention avec un chariot de catégorie 3 dans le 

respect des règles de qualité et de sécurité.

Module 2 : Opérations de stockage/déstockage et de transfert de produits en entrepôt à l’aide d’un 
chariot automoteur à conducteur porté de catégorie 5
• Vérifier l’adéquation du chariot à l’opération de manutention envisagée.
• Réaliser les opérations de vérification et de maintenance de premier niveau sur des chariots de manutention 

industrielle de catégories 5, et alerter en cas d’anomalie.
• Réaliser efficacement seul et en relais les opérations de manutention avec un chariot de catégorie 5 dans le 

respect des règles de qualité et de sécurité.

Module 3 : Enregistrer, contrôler et valider les mouvements physiques et informatiques de stocks
• Rechercher les informations et saisir les données relatives aux opérations dans le système informatique.
• Repérer et signaler les anomalies sur les produits, les supports de charges, les espaces de stockage et lors 

des opérations de réception et d’expédition.

CONTENU DE LA FORMATION

Le (la) cariste d’entrepôt déplace, stocke et déstocke des unités de manutention. Il (elle) 
conduit des chariots de manutention industrielle à conducteur porté des catégories 3 
et 5. Le (la) cariste d’entrepôt participe à la politique de responsabilité sociétale de 
l’entreprise. Il (elle) respecte les procédures de sécurité, de sûreté, de qualité et de 
protection de la santé au travail. Il (elle) veille à la bonne conservation des biens et des 
équipements et maintient les zones d’évolutions propres et rangées.


